Visite de reprise du travail.

Par pureutopie, le 29/08/2014 & 18:28

Bonjour,rnest-ce que je peux de mon propre chef reprendre mon travail et donc demander une
visite de reprise (aprés avoir eu une visite de pré reprise) a la médecine du travail avant la fin
de mon arrét de travail?rnmerci

Par moisse, le 30/08/2014 a 09:20

Bonjour,rnNon.
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